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Situation fiscale des artistes-auteurs
Question écrite n° 13918

Texte de la question

Mme Océane Godard attire l'attention de M. le ministre de l'action et des comptes publics sur la fiscalité
applicable aux revenus issus de la vente directe de livres par les artistes-auteurs. Les artistes-auteurs déclarent
la plupart de leurs revenus en bénéfices non commerciaux (BNC). Le régime micro-BNC prévoit un abattement
forfaitaire de 34 % pour le calcul de l'impôt. Ce régime correspond à des activités qui génèrent peu de frais. La
situation est différente pour la vente directe de livres par leurs auteurs. Dans ce cas, l'auteur achète les
exemplaires à un imprimeur ou à un prestataire avant de les revendre. Cette activité entraîne des coûts
importants pour l'impression, le stockage, le transport ou la participation à des salons. Le régime micro-BIC
prévoit un abattement de 71 % afin de tenir compte de ces charges. Depuis janvier 2023, les revenus issus de la
vente de leurs propres ouvrages peuvent être déclarés soit en micro-BIC auprès de l'URSSAF territoriale, soit
comme droits d'auteur auprès de l'URSSAF du Limousin. Dans ce second cas, ces revenus relèvent du micro-
BNC et ne bénéficient que d'un abattement de 34 %. Cette situation crée une incohérence fiscale et pénalise les
artistes-auteurs qui choisissent ce mode de déclaration. Dans un contexte marqué par la précarité persistante
des artistes-auteurs, cette différence de traitement soulève une question d'équité fiscale et fragilise la diffusion
directe des œuvres. Elle lui demande donc si le Gouvernement envisage d'adapter ce dispositif afin de mieux
prendre en compte la réalité économique de la vente directe par les artistes-auteurs, notamment par l'application
d'un abattement de 71 % sur ces revenus ou par la création d'une catégorie micro-BIC spécifique dans les
déclarations auprès de l'URSSAF du Limousin.
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